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Chères Piriacaises, chers Piriacais,

Avec mon équipe municipale nous souhaitons nous engager 
dans l’action, en vous informant au mieux. Par l’intermédiaire de 
cette nouvelle version du magazine communal, et via l’application 
« CityAll », nous relaierons l’avancement des multiples projets 
nécessaires à la continuité de la vie locale et à l’amélioration de 
notre cadre de vie.

Afin de monter en compétences, vos élus ont suivi différentes 
formations qui leurs ont permis d’acquérir les technicités liées à leurs 
délégations, et chacun a pu prendre ses repères au sein des services 
municipaux. Avec l’arrivée d’Isabelle Lavigne, nouvelle Directrice 
Générale des Services, directeurs et agents sont désormais à pied 
d’œuvre pour mener à bien les missions pour lesquelles vous nous 
avez élus. 

A l’écoute pour construire ensemble l’avenir de Piriac-sur-Mer, nous 
avons saisi l’opportunité d’échanger avec Annick Girardin, Ministre 
de la Mer, et de rencontrer les Piriacais ainsi que les commerçants 
& artisans locaux, auprès desquels j’ai plaidé pour que se constitue 
une véritable «Union des commerçants et artisans». Vous pouvez 
compter sur notre disponibilité, notre engagement et notre 
détermination.

Mon équipe municipale et moi-même donnons corps aux grands 
projets développés sur notre programme, qui vous seront présentés, 
plus concrètement, dès 2021. Ceux-ci feront bientôt parties de 
l’agenda des 10 commissions installées et des 6 comités consultatifs 
(avec la participation des Piriacais), en cours de création. Des 
premières actions ont d’ores et déjà été lancées : le Projet Educatif 
du Territoire (PEDT), la convention territoriale globale avec la CAF, 
la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et de l’Aire de mise en 
Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP), … Et un nouveau 
conseil d’administration du CCAS a été installé.

L’année 2020 fût marquée par la pandémie du Coronavirus qui 
a traumatisé le monde entier. Cette crise sanitaire a démontré 
l’importance des liens humains à entretenir et des solidarités à 
préserver. Je pense particulièrement à nos seniors, aux personnes 
isolées et au plus démunis pour lesquels le confinement accentue 
encore le sentiment de solitude.

Bien que toutes les festivités de fin d’année, organisées par la 
Commune, se doivent d’être annulées, au grand regret de tous, 
nous tenions à ce que l’esprit de Noël subsiste malgré tout. Le 
bourg scintillera donc de ses 1000 lumières, une scénographie 
place de l’église, un concours photo vous permettra de gagner des 
lots ou de poster tout simplement votre lettre au Père Noël. Un peu 
de baume au cœur pour conserver l’espoir de voir revenir, le plus 
rapidement possible, une vie sociale et familiale qui nous est chère.

Pour conclure cet éditorial, l’ensemble de l’équipe municipale 
et moi-même tenions à vous souhaiter de joyeuses fêtes de fin 
d’année, entouré espérons-le, de vos proches et de votre famille.

Prenez soin de vous, 

Fidèlement vôtre,
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Entrevue avec Annick Girardin, 
Ministre de la mer
En déplacement sur la Presqu’île, Mme Annick Girardin a souhaité 
se rendre jusqu’à Piriac-sur-Mer afin d’évaluer le travail à réaliser 
quant à la conservation et à l’entretien du sentier côtier soumis aux 
intempéries et à l’érosion du littoral.

Le 8 octobre dernier, Jean-Claude 
Ribault, Maire de la Commune, et 
Daniel Eloi, Conseiller municipal, ont 
accueilli Annick Girardin, Ministre de 
la Mer, accompagnée de Sandrine 
Josso, députée de la 7e circonscription 
de Loire-Atlantique, de Nicolas Criaud, 
Président de CAP Atlantique et des 
partenaires locaux, pour une visite 
du sentier douanier aux abords du 
Castelli.

Fort est de constater que l’érosion du 
trait de côte est un frein majeur au 
développement de l’un des sentiers de 
randonnée les plus fréquentés de la 
côte ouest, Madame Annick Girardin 
a conforté les élus sur son souhait de 
venir en aide localement afin de favori-
ser la découverte du territoire et la pré-
servation de son environnement.

“  interpeller et saisir 
les opportunités” 

C’est en présence du Vice-Président 
de CAP Atlantique, Didier Cadro 
(Maire de La Turballe) en charge du 
développement économique, (et 
Maire de La Turballe), que les artisans 
ont pu échanger, le mercredi 13 
octobre. Outre des aménagements 
pratiques et l’amélioration de la 
signalétique à venir, deux thèmes 
majeurs ont été abordés : 

-  Le développement de la zone artisa-
nale du Pladreau : cette extension, 
très attendue, a pris du retard de par 
les fouilles archéologiques obligatoires 
et une zone humide importante qui 
a contraint de diminuer le projet de 
8.000 m2, ramenant l’extension à 
24.000 m2. La phase de recensement 
des besoins est maintenant en cours, 
afin de définir la division parcellaire. 

-  La création d’une maison médicale, 
à proximité du cabinet existant. 

Projet pour lequel les professionnels 
de la santé ont été consultés, afin de 
bien mesurer les besoins et modalités 
du projet.

Les commerçants ont eux aussi saisi 
l’opportunité de rencontrer les élus, le 
vendredi 16 octobre dernier. Malgré 
l’affluence des estivants cet été, la 
saison est restée très impactée pour 
certains d’entre eux, par la période de 
post confinement.

Les élus ont souligné et remercié les 
associations (le CAC et Actif Piriac) qui 
ont su s’adapter pour maintenir des 
animations. Jean-Claude Ribault sou-
haite voir «une union des commer-
çants et artisans» se reformer, car «en-
semble c’est mieux pour bien vivre» 
et rester à leur écoute pour mettre en 
avant ce savoir faire local et voir un 
jour d’autres commerces de proximité 
s’implanter à Piriac-sur-Mer.

13/10 - Réunion avec les artisans et 
professions libérales

16/10 - Réunion avec les commerçants

A la rencontre des acteurs économiques
Jean-Claude Ribault, Maire de la Commune, Christine Rousseau, adjointe à l’économie et au 
tourisme et Bernard Blineau, adjoint à la vie associative et festive, ont rencontré les acteurs 
économiques locaux pour faire un point sur leur situation et les projets de la nouvelle municipalité.
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Tribune
Parole à la liste «Piriac dans l’action»

A cette période de l’année il n’est 
pas habituel de se retourner vers le 
passé.

Cependant il importe de saluer les 
561 électeurs qui ont souhaité que 
la liste conduite par Paul CHAINAIS 
continue à Piriac-sur-Mer son « action 
pour tous, toute l’année.»

En effet, sans « refaire le match », 
quelques chiffres sont nécessaires 
pour fixer le cadre dans lequel notre 
Commune va fonctionner  pour les 6 
années à venir.

En juin dernier,
2404 Piriacaises et Piriacais sont ins-
crits sur les listes électorales.
1224 sont venus voter,
1154 se sont exprimés,
593 ont souhaité que la liste dont 
le programme prévoit  : « Sauvegar-
dons Piriac » assume la gestion de la 
Commune.

L’équipe de la majorité en place 
représente 1 électeur sur 4 et ce 
chiffre l’oblige à gérer la Commune 
en gardant à l’esprit la rigueur de 
l’arithmétique et la relativité du résul-
tat : 25 % ne fait pas une majorité.
Les 4 élus de la liste conduite par Paul 
CHAINAIS : Céline JANOT, Christelle 
GALLAIS, Michel VOLLAND et Daniel 
ELOI apprennent à siéger dans l’op-
position sinon dans une minorité 
attentive aux choix qui seront pris 
pour la gestion de l’intérêt général 
de notre Commune.
Ils ont pris leur part dans la respon-
sabilité qui leur incombe pour repré-
senter les électeurs dans les instances 
qui leur sont ouvertes en dehors des 
séances du Conseil municipal.
Ils peuvent recevoir vos courriers à 
adresser en Mairie, 3 rue du Calvaire.

Ils siègent aux commissions :

Mairie, une nouvelle direction 
Nouvellement installés, les élus ont recruté Isabelle 
Lavigne en qualité de Directrice Générale des services 
(DGS), poste laissé vacant par l’ancienne municipalité.

Bras droit des élus, elle a pour mission 
d’orchestrer les services pour mettre 
en oeuvre les projets politiques de la 
municipalité, dans le respect des lois.

Ayant exercé des postes similaires au 
sein de la commune de St Philibert 
(56), Isabelle Lavigne a pris ses fonc-

tions le 2 novembre dernier. Après 
avoir rencontré chaque agent et s’être 
approprié les dossiers en cours et à 
venir, une optimisation des services à 
la population sera mise en place pour 
répondre aux besoins des Piriacais et 
des élus.

Embauche d’un ASVP (Agent de sécurité de la voie publique)

Dans un souci de sécurité et de tran-
quillité publique, pour le bien de tous 
les Piriacais, la municipalité a fait le 
choix de lancer une procédure de 

recrutement d’un agent supplémen-
taire, qui renforcera l’équipe de la 
Police Municipale, composée de 2 
agents.

Conseil municipal 
du 27 octobre 2020
Approbation du procès-verbal de la 
séance du 22 septembre 2020

Rapport de délégation d’attributions 
du Conseil Municipal au Maire (en 
application de l’article 

L2122-22 du CGCT) :

1 Décision modificative n°1 
 au Budget principal 
 (dépenses imprévues) 
 Adopté à l’unanimité

2 Décision modificative n°2 
 au Budget principal 
 (équilibre budgétaire) 
 Adopté, moins 4 abstentions

3 Décision modificative n°3 
 au Budget principal 
 (opérations d’ordre) 
 Adopté à l’unanimité

4 Admissions en non valeur 
 Adopté à l’unanimité

5 Lancement de la procédure de 
 révision du plan local d’urbanisme 
 Adopté à l’unanimité

6 Convention Territoriale Globale 
 avec la Caisse des Allocations 
 familiales de Loire-Atlantique 
 Adopté à l’unanimité

7 Projet Educatif de Territoire 
 Piriacais 2020-2026 
 Adopté à l’unanimité

8 Modification du tableau 
 des effectifs 
 Adopté à l’unanimité

9 Prime COVID 
 Adopté à l’unanimité

Les comptes-rendus complets sont 
consultables sur notre site : 
http://www.piriac-sur-mer.fr/vie-mu-
nicipale/les-conseils-municipaux/

Le prochain Conseil municipal se tien-
dra le mardi 8 décembre, à 19h15 (lieu 
à confirmer, en fonction des mesures 
sanitaires).

 Michel Volland Céline Janot Daniel Eloi Christelle Gallais
• Finances
• Cadre de vie, Urba-

nisme, environnement 
littoral, travaux

• Tranquillité 
publique, sécurité 
et accessibilité

• Mixte des marchés
• Contrôle des listes 

électorales

• Population
• Contrôle des listes 

électorales
• Culture, sport et vie 

associative

• Ecole et restauration 
scolaire

• Enfance - jeunesse
• Attractivité, tourisme, 

économie, artisanat et 
commerce
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Recensement communal
Du 21 janvier au 20 février 2021, l’Insee organise le recensement de 
la population en partenariat avec les Communes. Cette opération 
permet d’analyser les variations démographiques et de réfléchir 
aux besoins futurs d’un territoire. 

Ces statistiques permettent avant tout de : 

-  connaître la population française 
(âge, profession, moyens de trans-
port utilisés, conditions de loge-
ment, ...).

-  produire des chiffres de référence 
pour l’application des lois et règle-
ments (nombre de pharmacies ou 
de Conseillers Municipaux, montant 
des participations de l’Etat au bud-
get de la commune ...).

-  prendre des décisions adpatées aux 
collectivités et donc prévoir les bons 
équipements (écoles, hôpitaux, 
transports, ...).

Mais ces données sont aussi un outil 
fondamental pour les entreprises et 
associations qui peuvent entrevoir le 
potentiel ou les besoins d’un territoire. 

Déroulement du recensement 

Huit agents recenseurs, formés et 
accrédités par la Mairie, se déplace-
ront au domicile des Piriacais.

Ils auront pour mission de :

-  distribuer les questionnaires à com-
pléter par les habitant.es ou les 
codes d’accès au site internet du 
recensement, puis de les collecter à 
domicile ou par voie dématérialisée.

-  vérifier, classer, numéroter et comp-
tabiliser les questionnaires recueillis, 
tout en veillant à se conformer aux 
instructions de l’INSEE.

Une confidentialité garantie !

Comme la loi en fait la plus stricte 
obligation, vos réponses resteront 
anonymes. Elles sont destinées à 
l’Insee. L’Insee respecte pour toutes ses 
enquêtes une procédure rigoureuse, 
approuvée par la Commission 
nationale de l’informatique et des 
libertés (Cnil).

N’hésitez pas à leur demander 
leur carte d’accréditation et à 
leur réserver un bon accueil.

Cérémonie du 11 novembre
Comme celle du 8 mai dernier, cette cérémonie a dû être organisée 
selon les normes sanitaires en vigueur, privant les adhérents de 
l’UNC de ce devoir de mémoire.

C’est donc en petit comité et en présence de Gisèle Pasquier, Présidente de 
l’Union Nationale des Combattants de Piriac-sur-Mer, Pierre Renart, porte-drapeau, 
Michel Legrand, montée de drapeau,  Jean-Claude Ribault, Maire de la Com-
mune, Bernard Blineau et Gaël Bourdeau, ses adjoints, et la Police Municipale 
que cet hommage a été célébré, avec le recueillement qui s’imposait.

Malgré la crise sanitaire, l’UNC enregistre ses nouveaux adhérents (OPEX - 
service militaire - sapeurs pompiers - élus) pour que le devoir de mémoire se 
perpétue avec la jeune génération. (Infos 02 40 15 50 23)

Etat civil
Tous nos voeux à ... 

Céline AUBRY et Gérard VIAUX - Laëti-
tia LEGUEN et Florian MAHE - Violaine 
CHABBERT et Emmanuel CAILLEAU

Ils nous ont quittés ... 

ALLARD Dominique veuve ROUDOT 
- PERROT Yvette veuve JOFFRAUD 
- GERBAUD Pierre - CORSON Anne 
veuve JACOB - BONNEFOI Elisabeth 
épouse LOGEVILLE - JAUNET Patrice 
- JULIENNE Madeleine veuve JAN - LE 
BARON Patrice - LE COCQ Bernard - 
ROUSSEL Lucien - EREMENKO Tatiana 
- RIO Monique - BRUAND Mariette 
veuve YVIQUEL - POUGET Eliane veuve 
LABARRE - BALLAND Marie-Paule - 
CUNAUD Françoise épouse PIGNEN

Elections 2021 ... 
Les électeurs seront appelés à voter 
pour élire leurs conseillers dépar-
tementaux et régionaux (dates non 
communiquées à ce jour).

Inscription sur les listes électorales

Présentez vous en Mairie, muni de : 
- Cerfa n° 12669*02 
(disponible en Mairie ou sur internet) 
- Pièce d’identité 
- Justificatif de domicile

Pour toute information 
http://www.le-recensement-et-moi.fr/rpetmoi/comment-ca-marche

Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

en partenariat avec votre commune

Répondez sur internet,
c’est encore plus simple

le-recensement-et-moi.fr

de la population 2021

Actualité
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Le devoir de santé publique incombe aux élus, nationaux et locaux, pour préserver la population 
d’un danger potentiel. Du 17 mars au 11 mai, puis depuis le 30 octobre dernier, ceux-ci s’efforcent de 
prendre des mesures inédites pour conjuguer les conjonctures sanitaires et économiques.

La commune de Piriac-sur-Mer soumise aux mesures du Préfet de Loire-Atlantique et plus localement au Sous-Préfet de 
Saint-Nazaire, qui délivrent accords et interdictions à respecter sur l’espace public. Ainsi, les élus et services municipaux 
s’adaptent jour après jour pour garantir la santé de la population tout en conservant l’esprit piriacais ... l’essentiel. 

Presqu’île Gourmande s’établie sur Piriac !
Un nouveau service de cuisine de saison faite maison

Le food-truck de Presqu’île Gourmande 
vous attend tous les vendredis de l’année, 
de 11h30 à 14h, sur le parking de l’entre-
prise Picot-Brudes électricité, zone artisanale 

du Pladreau. Au menu, cuisines régionales 
du monde entier !

Contact : 06 52 40 34 49 
www.presquilegourmande.com

Téléthon
Réinventer la solidarité 

Suite à l’annulation des manifestations asso-
ciatives organisées au profit du Téléthon, 
dans sa lutte contre les maladies rares, une 
urne a été mise à votre disposition en Mairie,  
du 23 novembre au 4 décembre 2020 

(du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 17h), afin que la solidarité perdure. 
Un justificatif de versement vous sera remis.

Parce que la COVID ne peut entamer la soli-
darité des Piriacais !

Faîtes Noël à Piriac
Les animations déprogrammées 

C’est à regret mais dans le souci et le respect 
de la santé de la population que l’équipe 
municipale a du se résoudre à annuler 
les animations prévues dans le cadre de 
Faîtes Noël à Piriac. Pour conserver à mini-
ma l’ambiance féérique de cette période, 

les illuminations et décors seront conservés. 
Prenez une photo souvenir et adressez-la à 
mairie@piriac.net (avec vos coordonnées) 
des cadeaux seront à gagner ! Associations, 
élus et services municipaux mettent tout en 
oeuvre pour que demeure l’esprit de Noël.

Repas des aînés
La municipalité s’adapte pour nos aînés !

Au vu de la crise sanitaire actuelle, les 
membres du CCAS et la Municipalité ont le 
regret d’annuler le traditionnel repas annuel 
des aînés. Afin de conserver l’attention que 

voue la Municipalité à ses aînés, un colis gour-
mand est proposé aux personnes âgées de 75 
ans et plus. Ceux-ci ont été invités à s’inscrire, 
en Mairie, pour en bénéficier. 

Voeux à la population
Se réinventer pour aller à l’essentiel

Les normes sanitaires ne permettront pas 
d’organiser la cérémonie des voeux à la 
population, à laquelle les Piriacais aiment venir 
en nombre. Cette occasion, propice pour 
rencontrer l’équipe municipale, est un temps 
convivial qui permet de prendre connaissance 
des projets pour l’année à venir. 

Pour cette première cérémonie de leur man-
dat, les élus ont du réinventer cette céré-
monie et vous proposent avec une version 
dématérialisée, que vous pourrez retrouver, 
dès le 2 janvier, sur le site www.piriac-sur-
mer.fr, au travers d’une vidéo qui vous sera 
dédiée.

“  Covid, s’adapter pour conserver l’essentiel” 

Actualité
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NOUVEAU!!! 
A partir du 9 octobre 
Un food-truck à Piriac 

 
VENDREDI 

Toute l’année 
11h30 - 14h 

 
 

Sur le parking de l’entreprise  
Picot-Brudes électricité 

Zone Artisanale du Pladreau 
 
 
 

 
Plats cuisinés de saison faits 

maison 
 

Cuisines régionales du monde 
entier 

 
Produits frais, locaux (ou de 

bonnes provenances!) 
 
 

  Contact: Christel au 06 52 40 34 49   Informations, commandes et réservations:   presquilegourmande@gmail.com   Menu du jour: 
  https://www.presquilegourmande.com/  



Tempête Alex
La première tempête hivernale de l’année a touché les côtes bretonnes 
causant d’important dégâts avant de créer des débordements tragiques 
dans le sud de la France. Prévenus, les services municipaux avaient 
enclenché leurs protocoles pour intervenir au plus vite.

Les conséquences d’une tempête sont 
multiples et les interventions doivent 
être priorisées en fonction du danger 
avéré pour la population. Piriac-sur-
mer est la commune la plus boisée de 
la Presqu’île, c’est pourquoi le vent et 
la pluie causent de nombreux dégâts. 
Branches tombées sur la voirie ou sur 
des lignes électriques, arbres déracinés, 
les interventions se sont multipliées.

Munis de tronçonneuses, d’une trac-
topelle et d’un broyeur, les agents des 
espaces verts ont fait de multiples rota-
tions en camion pour évacuer tous les 
débris et les déposer en déchetterie. 
Après avoir prêté main forte, les agents 
de voirie ont ensuite pu procéder au 

balayage des rues et intervenir sur des 
panneaux arrachés, à remettre en place.

Au total, pas moins de 7 agents tech-
niques sont intervenus sur 8 points pour 
des arbres tombés et 15 autres pour des 
branches.

Les eaux pluviales ont elles aussi créé 
beaucoup de débordements en cette 
période de l’année où les infrastructures 
d’évacuation sont jonchées de feuilles 
mortes et autres débris, et cela malgré 
l’anticipation des services à les nettoyer 
la veille de la tempête.

Les élus et services remercient la popu-
lation pour leurs alertes, ce qui a permis 
de répertorier rapidement les interven-
tions à mener.

Services techniques 
contact
Accueil :

du lundi au vendredi : de 9h à 
12h30 et de 13h30 à 17h 
Téléphone : 
02 40 23 50 19
Mail : 
servicestechniques@piriac.net

“  Plus

efficace 

ensemble ” 
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Un départ en retraite salué 
Vous la connaissez certainement et elle manquera à bien des Piriacais ! 
Martine Grouhel, gérante du Carrefour-City, prend sa retraite ; l’occasion 
de saluer son investissement pour la Commune.

Au-delà de ce service de proximité, fré-
quenté de tous, Martine Grouhel était 
aussi très investie dans l’association 
Anim’Piriac et proposait au côté des 
autres bénévoles des animations et 

des soirées en basse saison. Un inves-
tissement personnel qui valait bien les 
remerciements de l’équipe Municipale, 
dans le respect des gestes barrières et 
en comité restreint.

Gens du voyage

Début août, des caravanes s’installent illicitement durant 
15 jours sur le terrain de foot de Piriac-sur-Mer. Aussitôt 
informé Monsieur le Maire est intervenu. Une négociation 
constructive avec la municipalité et les contrevenants a per-
mis d’éviter tous heurts et débordements. Il a été rappelé 
aux occupants qu’il existe dans le département des terrains 
réservés aux gens du voyage. Ceux-ci ont argué qu’au vu 

des conditions sanitaires du moment ils ne souhaitaient pas  
rejoindre d’autre groupes et qu’ils préféraient s’isoler à Piriac-
sur-Mer.

Finalement les gens du voyage se sont montrés respectueux 
des lieux qu’ils avaient investis de force.

A l’avenir, la municipalité fera en sorte de tout mettre en 
œuvre pour éviter que cette situation ne se reproduise.



Les anciens ateliers municipaux
Cette parcelle de près de 3.000 m2, a vue naître l’activité «industrielle» de 
la commune, une mise en boîte qui a débuté il y a près de 2 siècles !

Au début du 19ème siècle, avec les décou-
vertes de Nicolas APPERT sur la stérilisation 
et de Joseph COLIN, Piriac-sur-Mer s’en-
gage dans l’aventure de la sardine et s’ins-
talle dans l’ère industrielle !

1er en France à s’établir sur les lieux de 
pêche, dès 1829, Deffes Jeune, de Nantes 
installe une confiserie (usine de conserva-
tion d’aliments) sur ce qui sera la place du 
Lehn. En breton «Lehn» désigne un lieu 
humide, saumâtre, marais ou mare, sou-
vent en communication avec la mer. C’est 
bien ce qu’était cet espace entre la plage 
et l’école publique d’aujourd’hui. Les pro-
priétaires se succédant, les technologies 
évoluant, en 1958, on traitait jusqu’à 6 
tonnes de sardines par jour.

Que faisait-on dans cette usine ?

La sardine est un poisson très fragile. Il 
fallait des mains agiles, c’était le domaine 
des femmes, des piriacaises mais aussi des 
saisonnières, venant de tout le littoral, 
d’avril à septembre. 

La responsable des équipes (la Pen Sar-
dine), choisissait les plus belles dès l’arri-
vée des bateaux au port. Transportées 
à l’usine, les femmes assuraient toute la 
chaîne de traitement : étêtage, salage, 
lavage, engrillage, lavage, séchage, cuis-
son, égouttage, et emboitage avec ses 
phases spécifiques (huilage, sertissage, 
stérilisation, contrôle et expédition).

Malgré une loi de 1893, limitant la durée 
du travail à 10h par 24 heures, l’usine, par 
dérogation, travaillait jusqu’à 14h, de jour 
comme de nuit, sans toutefois dépasser 
72h par semaine et cela pas plus de 90 
jours par an.

L’environnement était lui aussi difficile, les 
femmes vivaient en permanence dans 

l’odeur de saumure et de friture qui im-
prègne les vêtements mais aussi les che-
veux, visages et mains. Un atout cepen-
dant comme nous le raconte l’une d’entre 
elles : « avec cette odeur qui n’était pas 
du Chanel, on ne faisait pas la queue à la 
boulangerie ou à l’épicerie, on nous lais-
sait passer la première ».

Ce fut l’occasion aussi pour certaines 
d’entre elles, de profiter des pauses, et 
de trouver pêcheur à leur goût, tandis 
que d’autres en sont restées au stade des 
serments d’amour qui ne durent… D’où 
le nom donné au chemin non loin de 
l’usine, qui conduit à la plage : Le chemin 
des faux serments. Seul 3 hommes travail-
laient à l’usine : le directeur, le chauffeur 
du camion et un mécanicien.

Les contraintes d’un port trop petit pour 
se développer, les difficultés d’accès entre 
le port et l’usine, la production insuffisante 
pour alimenter l’usine, le développement 
du tourisme, sont parmi les principaux fac-
teurs qui ont conduits à la fermeture de 
l’usine en 1971, au rachat du terrain par 
la commune et à la transformation du site 
avec la création des ateliers municipaux, 
de la caserne de sapeurs-pompiers et de la 
gendarmerie. Plus tard un emplacement 
sera affecté à l’école de voile (NPB).

Gilles Renaudeau

Pour plus d’informations sur l’Aven-
ture de la Sardine à Piriac  : dispo-
nible à la Maison du Patrimoine (site 
www.patrimoinepiriac.fr) et bien 
sûr l’exposition aux jours et heures 
d’ouverture habituels.

Devant ce qui fut la 
1re usine piriacaise :
De gauche à droite : 
Patrice LAGRÉ,  
Adrien RIO, Gaston PI-
CHON, Armand LACROIX, 
Paul MARTIN, Joseph 
BELLIOT.

La conserverie de Grain 
vers 1930. En 1971 elle sera 
remplacée par les ateliers 
municipaux.

 

Trésors piriacais
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Ecole des Cap-Horniers
Retour sur le programme de la rentrée 2020 - 2021

Malgré le contexte actuel, l’équipe 
enseignante a à cœur de mener 
plusieurs projets pour cette nouvelle 
année.

Les CM vont suivre et participer de 
manière virtuelle à la nouvelle édition 
du Vendée Globe. Ils bénéficieront 
de 5 jours de voile au printemps. Ils 
soutiennent également l’éco voyage 
d’Arvik dont l’objectif est de suivre la 
migration des baleines et l’impact du 
plastique dans les océans.

Tous les enfants de l’école iront au 
cinéma plusieurs fois et se rendront au 
Théâtre de Saint Nazaire pour découvrir 
un spectacle chorégraphique. Pêches à 
pieds, visite de l’exposition l’Art au Gré 
des Chapelles et découverte de la forêt 
sont aussi au programme.

L’école a choisi de travailler sur le 
thème de la solidarité tout au long 
de l’année, cette valeur humaine est 
apparue centrale pour les enfants en 
cette année si particulière.

Ecole Notre Dame du Rosaire
Un air de nouveauté a soufflé sur la rentrée !

A l’école Notre Dame du Rosaire, l’an-
née scolaire 2020-2021 a débuté par 
une matinée travaux, permettant de 
réaliser des travaux d’entretien néces-
saires pour accueillir les enfants dans 
les meilleures conditions, à laquelle de 
nombreuses familles ont participé.

La rentrée a eu lieu le 31 août et un 
pique-nique a été organisé dans le jar-
din de l’école pour un moment convivial 
entre enfants et enseignants.

L’équipe enseignante propose pour 
cette année une nouvelle organisa-

tion pédagogique avec une classe de 
maternelle-CM1-CM2 comptant 21 
élèves et une classe de CP-CE1-CE2 de 
20 élèves, pour permettre à chacun 
d’évoluer à son rythme.

Certains projets initiés les années pré-
cédentes seront reconduits et de nou-
veaux projets verront le jour. Au début 
du mois de février, un stage d’expres-
sion corporelle animé par Françoise 
Bodet, professeur de danse, se dérou-
lera sous forme de 10 séances quoti-
diennes pour chacune des classes.

Contact
Téléphone : 02 40 23 51 46
Mail : 
nddurosaire44420@gmail.com 
Site :  
http://ecole-piriac-nddurosaire.fr/

Contact
Téléphone : 02 40 23 51 96       

Enfance - jeunesse
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Atelier pour jeunes pousses
Dans la continuité des précédents ateliers proposés par le service des 
Espaces Verts, l’accueil de loisirs a proposé aux enfants d’apprendre à 
bouturer.

Guillaume, agent des espaces verts, a 
reçu dans la serre communale quatre 
jeunes filles agées de 5 à 7 ans qui sou-
haitaient apprendre à « faire pousser 
des plantes ». Accompagnées de Mali-
ka, leur animatrice, elles ont fait l’expé-
rience de différentes méthodes de repi-
quage : par bouture, par racine, par 
graine... Très assidues et intéressées,  

elles ont confié leurs plants à la chaleur 
de la serre. Dans 2 mois, lorsque leurs 
plants auront pris racine, Guillaume les 
leur rendra pour qu’elles puissent fleurir 
leur maison l’été prochain. Cette initia-
tive sera reproduite, en début d’année, 
avec les enfants de l’école des Cap- 
Horniers.

Projet Educatif de Territoire (2020-2026)
Le Projet Éducatif Territorial (PEDT) formalise une démarche permettant 
aux collectivités territoriales volontaires de proposer à chaque jeune 
un parcours éducatif cohérent et de qualité avant, pendant et après le 
temps scolaire, organisant ainsi, dans le respect des compétences de 
chacun, la complémentarité des temps éducatifs.

A l’initiative de la Commune, ce 
projet relève d’une démarche par-
tenariale avec les services de l’État 
concernés et l’ensemble des acteurs 
éducatifs locaux. Il sera co-construit 
pendant l’année scolaire en cours avec 
les différents partenaires et soumis à 
validation de la commission enfance- 
jeunesse et du conseil municipal.

Des orientations, objectifs et actions 
en ressortiront dans l’intérêt de l’épa-
nouissement de l’enfant et du jeune 

et incluant tous les partenaires dans la 
démarche.

Un comité de pilotage va être mis en 
place prochainement.

Les trois étapes du PEDT 
1-  Réalisation du diagnostic : bilan du 

PEDT précédent

2-  Définition des orientations / axes : 
politique éducative

3- Validation des objectifs

Un nouveau 
partenariat 
avec la CAF 

Conventionnée avec la 
Caisse des Allocations 
Familiales (CAF) de Loire-
Atlantique, la Commune 
signe une Convention 
Territoriale Globale. Quels 
en sont les avantages ?

Les élus ont délibéré et voté cet 
accord, le 27 octobre dernier. 
Grâce à ce partenariat, la 
collectivité peut bénéficier d’un 
soutien technique et financier 
de la part de la CAF, jusqu’au 
31 décembre 2021.

En clair, grâce à cette aide 
financière les Piriacais peuvent 
bénéficier d’un  service de 
qualité, en matière d’accueil 
des enfants, pour un tarif 
adapté à leur situation familiale, 
ainsi que d’actions de soutien à 
la parentalité. 

Contact
Accueil administratif

Téléphone : 
02 40 15 51 28
Mail : 
assistancepej@piriac.net

Enfance - jeunesse
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Multi-Accueil
Depuis Septembre, de nouvelles familles sont accueillies au sein 
du Multi-Accueil, la dynamique de groupe est ainsi en évolution. Le 
protocole sanitaire désormais maitrisé, les professionnels se recentrent 
maintenant sur les axes du projet pédagogique. 

La réunion d’échanges avec les familles 
n’ayant pas pu avoir lieu, un document 
expliquant le fonctionnement de la 
structure, les valeurs éducatives ainsi 
que les temps forts pour les enfants a 
été transmis aux parents. 

Le respect du rythme, l’autonomie, la 
communication gestuelle et positive 

ainsi que la motricité libre restent des 
priorités pour l’accueil des enfants et de 
leurs parents au sein du Multi-Accueil de 
Piriac-Sur-Mer.

Les séances de découverte du livre ont 
pu, quant à elles, reprendre avec la pré-
sence de Françoise de l’Association Lire 
et Faire Lire. 

Actions parentalité
Les ateliers parents-enfants ainsi que les cafés parents mis en place 
par la municipalité et organisés par l’équipe du Pôle Enfance Jeunesse, 
n’ont pas encore pu reprendre en raison du contexte sanitaire.

Le dernier atelier parents enfants pro-
posé en Mars, « Comment porter son 
bébé » a été un franc succès. Ce temps 
d’échange et de découverte animé par 
Delphine Meyer, psychomotricienne 
et Typhaine Haincaud, Educatrice de 

Jeunes Enfants a réuni 8 familles avec 
leurs enfants âgés de 2 mois à 2 ans. 

Le soutien à la parentalité étant toujours au 
cœur des préoccupations, des nouvelles 
propositions sont en cours d’élaboration. 

Contact
Mme HAINCAUD 
et Mme FRANGEUL

Mail : 
multiaccueilpej@piriac.net

Permanences en Mairie
M. Chesnel vous reçoit 
sur rendez-vous tous 
les mardi et jeudis de 
10h30 à 12h.
Tél. 02 40 23 50 19

Enfance - jeunesse
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Focus sur le registre nominatif 
des personnes vulnérables et isolées

Mis en place à la demande de l’Etat, le registre nominatif des personnes 
vulnérables et isolées est un outil fondamental qui permet au CCAS de 
déployer ses aides auprès des personnes les plus fragiles.

Pourquoi ce registre ?

Lors du déclenchement local ou natio-
nal des plans canicule, grand-froid ou 
pandémie, des mesures sanitaires spéci-
fiques sont mises en place afin d’assurer 
la santé publique. 

Conformément aux articles L. 2212-2  
et L. 2212-4 du Code Général des Col-
lectivités Territorial (CGCT), le Maire 
doit assumer, sur le territoire de sa 
commune, ses obligations de mise en 
œuvre des mesures de sauvegarde vis-
à-vis de ses administrés.

Les personnes concernées 

Peuvent figurer, sur inscription, sur le 
registre nominatif :

-  les personnes âgées de 65 ans et plus 
résidant à leur domicile ;

-  les personnes âgées de plus de 60 ans 
reconnues inaptes au travail résidant à 
leur domicile ;

-  les personnes adultes handicapées 
(AAH, ACTP, carte d’invalidité, recon-
naissance de la qualité de travailleur 
handicapé)

Il est à noter que ces inscriptions sont 
confidentielles et qu’aucune expertise 
ne pourra être réalisée auprès du béné-
ficiaire.

Comment s’inscrire ?

Le registre est accessible toute l’année.

La demande d’inscription est réalisée 
soit par la personne concernée, ou 
le cas échéant par son représentant 
légal, soit par un tiers : toute personne 
physique (parent, voisin, médecin trai-
tant, etc) ou morale (Centre Commu-
nal d’Action Sociale, service de soins 
à domicile, etc). Il doit cependant être 
précisé que les demandes d’inscrip-
tion, lorsqu’elles émanent d’un tiers, 
sont réalisées individuellement, au cas 
par cas (par opposition à l’utilisation de 
listes préexistantes) et par écrit.

Les données sont conservées jusqu’au 
décès de la personne ou jusqu’à sa 
demande de radiation.

Utilisation des données du registre

Ces données sont notamment utilisées 
par les services sociaux et sanitaires 
pour organiser un contact périodique 
avec les personnes vulnérables réper-
toriées en cas de mise en œuvre du 
plan d’alerte et d’urgence (plan prévu 
à l’article L. 116-3 du CASF).

“  Pour contacter régulièrement, accompagner 
et protéger les personnes fragiles et vulnérables ” 

Contact CCAS
Mail : 
social@piriac.net

Téléphone :  
02 40 23 50 19

Solidarité
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CCAS, le nouveau conseil d’administration a été mis en place
Après appel à candidature, le CCAS est désormais opérationnel. Prêt à soutenir les 
Piriacais qui font appel à lui, ses membres s’impliquent déjà à réfléchir à de nouveaux 
projets répondant aux besoins de la population.

Ses membres, élus pour le mandat 2020-2026, sont : 
- Jean-Claude Ribault (Président et Maire de la Commune)
- Geneviève Lurson (Vice-Présidente et adjointe aux affaires sociales)
- Colette Lhoste-Clos
- Nadine Le Roy 
- Christelle Gallais
- Marc Deflassieux (représentant d’associations caritatives - St Vincent de Paul)
- Florence Susini (représentante des personnes âgées - Résidence Louis Cubaynes)
- Claudine Thomy (représentante de l’UDAF44)
- Christophe Boisumeau (représentant d’associations d’insertion - Collectif des réfugiés)

Permanences en Mairie
Mme Lurson vous reçoit 
sur rendez-vous.
Tél. 02 40 23 50 19

Solidarité
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Des ateliers pratiques et dynamiques

Le CCAS de Piriac propose différents ateliers pour vous aider au 
quotidien.

Grâce aux ressources d’organismes 
locaux agréés, le CCAS de Piriac-sur-Mer 
orchestre des ateliers aux thématiques 
multiples, comme la mémoire, l’informa-
tique, la vitalité, ...

Par petit groupe, les Piriacais ont l’occa-
sion de se réunir, de lier connaissance et 

de bénéficier d’un soutien bien souvent 
gratuit.

Bien que les prochains ateliers, repoussés 
début 2021, soient déjà complèts n’hési-
tez pas à vous inscrire pour les prochaines 
sessions. Vous serez ainsi tenus informés 
et pourrez confirmer vos souhaits.

Focus sur les prochains ateliers

- Du pep’s pour vos neurones

Égarer ses clés, oublier un ren-
dez-vous, ne plus se souvenir du titre 
d’un film …. Avec l’âge le cerveau perd 
de sa capacité à retenir les nouvelles 
informations Grâce à la méthode Peps 
Eurêka, vous comprendrez qu’une 
multitude de facteurs tels que la pra-
tique d’une activité physique régulière, 
une gymnastique intellectuelle et une 
bonne hygiène de vie, contribuent 
à entretenir votre mémoire. Le pro-
gramme est composé de 10 séances 
d’environ 2h30 animées par des per-
sonnes formées à la méthode. Dans 
une approche conviviale, vous parta-
gerez vos expériences et vos savoirs, et 
vous ferez partie d’un réseau amical. 
Groupe de 8 à 15 personnes.

- Ateliers vitalité

Cet atelier de prévention va vous 
aider à améliorer votre qualité de vie 
et à préserver votre capital santé. Lors 

de moments d’échanges actifs et de 
convivialité autour d’un intervenant 
expert, vous pourrez acquérir les bons 
réflexes pour votre santé, gagnez en 
confiance et, surtout, améliorez votre 
bien-être.

Les inscriptions sont ouvertes dès l’âge 
de 55 ans. Les cessions comprennent 
8 séances thématiques de 2h30 et 
regroupent 10 à 15 participants.

-  Ateliers numériques pour se 
réconcilier avec l’informatique

De janvier à mai 2021, l’ASEPT des Pays 
de la Loire organise et anime des cycles 
« initiation à la tablette tactile et aux 
usages d’internet », avec le soutien de 
la Conférence des Financeurs. Tous les 
ateliers se composent de 10 séances de 
2h et peuvent accueillir 8 participants 
maximum. Une participation de 10 € 
est demandée à chaque participant 
pour l’ensemble du cycle. N’hésitez pas 
à vous inscrire pour de futures sessions.



Association Horizon des Ans 
sur la Côte du Pays Blanc

Tous les piriacais connaissent la Résidence Louis Cubaynes, mais qui 
connaît l’association Horizon des Ans sur la Côte du Pays Blanc ?

La Résidence Louis Cubaynes, foyer loge-
ment créé en 1985, a été transformée en 
1999 en Maison de Retraite. C’est alors 
que l’association Horizon des Ans a pris 
en charge la gestion de l’EHPAD.

Cette transformation répondait à une 
écoute des besoins de la population, 
passant d’une capacité de 42 à 83 
logements., en 2005. La résidence 
Louis Cubaynes offrait alors un service 
médicalisé à ses résidents, et devenait 
aussi un lieu de vie spécifique pour per-
sonnes désorientées.

Répondant ainsi à l’esprit même des 
souhaits des adhérents à l’association : 
« mener des actions d’accompagne-
ment visant à assurer à la population 
de Piriac-sur-Mer et de ses environs une 
vieillesse dans la sécurité et le confort ».

Le Conseil d’Administration, composé 
de bénévoles et d’un représentant du 
Conseil Municipal de Piriac-sur-Mer, pro-

pose à l’Assemblée Générale les orienta-
tions à prendre en fonction des besoins 
locaux, des politiques nationales et 
locales relatives aux personnes âgées, 
s’informe des réalisations menées dans 
ce domaine pour anticiper les besoins 
futurs avec innovation. Il s’assure de la 
bonne exécution des décisions prises, 
de la bonne gestion de l’EHPAD.

Il recrute le directeur et s’assure du res-
pect des valeurs associatives, notamment 
humaines, tant vis-à-vis des résidents, de 
leur famille, que du personnel (une cin-
quantaine de personnes).

Un EHPAD c’est d’abord un lieu de vie, et 
dans leur travail, le directeur et l’ensemble 
du personnel bénéficient de l’aide pré-
cieuse de bénévoles, qui apportent pré-
sence, activités, joie de vivre à tous. Leur 
apport est indispensable, précieux.

N’hésitez à devenir l’un d’entre eux !

Pour aller plus loin ...

Dans le cadre des politiques nationales 
de maintien à domicile, l’association 
Horizon des Ans a organisé depuis 2018 
un service de transport solidaire afin de 
sortir les seniors de leur isolement. Ce 
service a été créé pour répondre à un 
besoin de déplacement pour des raisons 
d’ordre médical, para-médical, mais 
aussi pour faire des courses alimentaires, 
aller dans les administrations etc… Les 
personnes qui assurent les transports 
sont des bénévoles. Plus ils seront nom-
breux, plus il sera possible de rendre 
service. Comme pour l’aide à l’anima-
tion de la résidence Louis Cubaynes, les 
bénévoles sont bienvenus. A noter que 
ce service est également proposé pour 
les personnes plus jeunes en recherche 
d’emploi et qui n’ont pas les possibilités 
de se déplacer ou pour lesquelles les 
services offerts par les transports publics 
ne sont pas toujours adaptés.

L’association accueille tout le monde, 
toutes les bonnes volontés, toutes 
les personnes disposant d’un peu 
de temps. Une à deux heures par 

semaine, par mois … ou plus souvent 
bien sûr peut permettre de rencontrer 
les résidents, de leur rendre une visite, 
de promener en ville un fauteuil rou-
lant, d’accompagner une personne 
chez son dentiste ou son kiné. Toutes 
les initiatives, dans le cadre des auto-
risations du personnel d’encadrement, 
seront appréciées.

Horizon des Ans a également répondu 
à un appel à projet du département 
de Loire Atlantique pour créer une rési-
dence autonomie. Des personnes dont 
l’état de santé ne justifie pas encore de 
rentrer dans l’EHPAD pourraient ainsi 
disposer d’un logement, bénéficiant de 
l’aide sociale, à des tarifs acceptables 
pour tous, proche du centre bourg et 
bénéficiant de nombreux services « à 
la carte ».

Le souhait de l’association est d’en-
tendre souvent des réflexions comme 
celle de cette résidente au retour d’une 
prise en charge par la Mobilité Solidaire 
« Et voilà, je rentre dans mon château ! 
Merci beaucoup ».

Contact
Mail : 
horizondesans@gmail.com

Résidence Louis Cubaynes 
Téléphone : 02 40 23 51 46
Mobilité solidaire 
Téléphone : 06 46 18 64 44

Visite au Parc de Branféré

Gestion des EHPAD
Actuellement en France, 50% 
des EHPAD sont rattachés au 
secteur public (Hôpitaux, com-
munes…), 25% au secteur pri-
vé lucratif et 25% au secteur 
privé associatif (loi 1901). L’ou-
verture d’une structure médi-
co-sociale, telle qu’un EHPAD, 
est soumise à l’autorisation de 
l’Agence Régionale de la San-
té (ARS) et du Conseil Dépar-
temental. Actuellement dans 
la Région Pays de Loire il n’y a 
plus aucune création de lits en 
EHPAD.

“  Bienvenue à 
tous ceux qui 
le veulent ou 
qui le peuvent 
au sein de 
l’association. ” 

Solidarité
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Permis de construire

N° de dossier Adresse du terrain type de construction
PC 20 S1080 rue Eric Tabarly ............................................................. Maison individuelle
PC 20 S1079 Rue de la Tranchée ....................................................... Maison individuelle
PC 20 S1078 Hameau de Tournemine  ............................................ Maison individuelle
PC 20 S1076 6 imp de la Grotte à Madame .................................... Maison individuelle
PC 20 S1072 140 rue Henri Quilgars ................................................ Extension
PC 20 S1071 Rue du Vieux Lérat ....................................................... Maison individuelle
PC 20 S1070 Rue du Vieux Moulin .................................................... Extension
PC 20 S1066 Route du Clos du Moulin ............................................. Maison individuelle
PC 20 S1065 Route de Kervin ............................................................. Maison individuelle
PC 20 S1064 30 route de Port Kennet ............................................. Extension
PC 20 S1062 Imp du Mane ................................................................... Annexe
PC 20 S1058 Imp du Rio More ............................................................ Maison individuelle
PC 20 S1050 7 Rue du Pinker  ............................................................ Extension
PC 20 S1044 Route de Guérande - hameau de tournemine..... 11 logements
PC 20 S1038 Route de Guérande - hameau de tournemine..... 14 logements
PC 20 S1037 Route de Guérande - hameau de tournemine..... 4 logements sociaux

Urbanisme 
contact
Accueil de 9h à 12h : 30

Du lundi au mercredi : 
Sur rendez-vous
Du jeudi au vendredi : 
sans rendez-vous
Téléphone : 
02 40 23 50 19
Mail : 
urbanisme@piriac.net

Site :  
www.piriac-sur-mer.fr

Anciens CTM
L’ancien Centre Technique 
Municipal (CTM), situé au 
croisement de la rue de la 
Tranchée et de la rue de Grain 
va être démoli.
Cet espace d’environ 2.500m2 
sera voué, dans un premier 
temps, à la réalisation d’un 
parking d’entrée en centre-
bourg. Idéalement situé 
celui-ci permettra en haute 
saison de restreindre l’accès 
aux automobilistes en haut de 
la rue de Grain et de rendre le 
parking du port à ses usagers.

Plan de gestion de l’île Dumet
L’île Dumet, propriété du Conservatoire du littoral, gérée par le Dé-
partement de Loire-Atlantique, l’association Dumet Environnement et 
Patrimoine (DEP) et la Mairie de Piriac-sur-Mer, a démarré en octobre 
2020 le renouvellement de son plan de gestion, avec l’appui du bureau 
d’étude « Biotope ». 

Un plan de gestion est un document 
qui établit un diagnostic de l’état du 
site, définit les enjeux, indique les 
orientations à prendre pour améliorer 
la fonctionnalité.

Il intègre également une feuille de 
route détaillée à réaliser sur les 5 pro-
chaines années. Ces actions peuvent 
être des études pour en améliorer la 
connaissance, ou des travaux. 

La définition de ce plan de gestion (qui 
s’étalera sur 18 mois) sera concertée et 

partagée avec l’ensemble des acteurs 
locaux, qui seront invités à participer à 
des réunions. 

Cette île est un espace fragile, large-
ment fréquenté, c’est pourquoi il est 
demandé aux visiteurs de rester sur les 
sentiers balisés et de ne pas s’approcher 
des oiseaux pour garantir leur quié-
tude. 

Les chiens, même tenus en laisse, ne 
sont pas autorisés sur l’île (au regard du 
dérangement pour les oiseaux).

Travaux - Urbanisme
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Vélocéan, vers une trajectoire affinée
Cap Atlantique créé ou aménage des itinéraires pédestres et cyclables, 
de plus en plus empruntés chaque année. Le SCoT arrêté par Cap 
Atlantique appelle à une évolution des modes de déplacements.

Afin de planifier la stratégie «circula-
tion douce» sur le territoire de Cap 
Atlantique, un schéma directeur vélo, 
visant à réaliser de nouvelles infrastruc-
tures cyclables, déployer du stationne-
ment vélo et encourager les services 
connexes a été adopté. Ce schéma vise 
à construire de nouvelles voies ou pistes 
cyclables, supprimer des ruptures de 
continuités, retravailler la signalétique 

directionnelle vélo et le marquage au 
sol afin de rénover et d’uniformiser 
le territoire et déployer du stationne-
ment vélo en collaboration avec les 
communes, en proposant plus de 250 
places supplémentaires sur 3 ans.
En parallèle, les études pour reposition-
ner et sécuriser le tracé de vélocéan sur 
le secteur de Lérat vont être lancées 
l’année prochaine.

Révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU)
Le Plan Local d’Urbanisme de Piriac-sur-Mer approuvé le 19 décembre 
2013 et modifié le 23 février 2016, doit faire l’objet d’une révision afin 
de s’adapter aux importantes évolutions législatives et règlementaires. 
Après plusieurs années d’application, il convient également de 
réactualiser et de redéfinir un nouveau projet d’aménagement pour 
les années à venir.

Le but est d’apporter un nouveau 
regard sur le règlement écrit de manière 
à apporter une préservation de la qua-
lité des sites et des paysages, tout en 
tenant compte de l’expérience apporté 
par la mise en application du règlement 
préexistant. C’est à dire :

•  Anticiper et organiser l’aménagement 
de la commune 

•  Concilier, équilibrer le développement 

•  Préserver l’environnement bâti, pay-
sager, naturel et agricole, 

• Adapter le PLU au nouveau contexte 
législatif et réglementaire, avec en 
particulier la mise en conformité de 
ce dernier avec le SCOT de CAP Atlan-
tique. 

• Adapter l’AVAP au nouveau contexte 
législatif et réglementaire 

La révision venant d’être actée au 
Conseil Municipal du 27 octobre der-
nier, l’étude va pouvoir commencer. Ce 
travail durera près de 3 ans pour voir 
aboutir la finalisation de ce projet.

Parcs à vélo
CAP Atlantique, après avoir 
défini les lieux d’intérêt 
communautaire, installera, 
pour les vacances de 
printemps, de nouveaux 
parcs à vélo, en priorité à : 
- Le Port
- Plage Lérat
- Plage Port Lorec
- Port au Loup
- Pors Es Ster (dune)
- Stade
- Complexe de Kerdinio
Puis par la suite à : 
- Pors Es Ster  (Brambell)
- Mairie
- Tennis de Lérat

S’informer sur le PLU

Durant cette étude une 
communication sera faite sur 
nos différents supports (pu-
blication, site internet, presse 
locale, page Facebook) vous 
permettant d’en suivre les 
différentes étapes : 

- Lancement de l’étude

-  Un registre de concertation 
est à votre disposition en 
Mairie, afin de recueillir vos 
remarques, depuis le 18 
novembre.

- Expositions thématiques 

- Enquête publique 

-  Réunion publique pour 
présentation du projet 

- Approbation du PLU

Travaux - Urbanisme
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Zones AVAP, adaptez vos projets 
L’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) est 
une zone de protection dont la réglementation particulière, permet la 
mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces, dans le respect du 
développement durable. C’est pourquoi, avant tout travaux, il est bon 
de s’informer.

Vous avez un projet de clôture
Afin de préserver la qualité paysagère 
de la Commune,  que ce soit en limite 
de domaine public ou en limite sépara-
tive, toute création ou modification de 
clôture est soumise à une autorisation 
d’urbanisme.

Les clôtures non végétales de quali-
té, tels que les murs de pierre doivent 
être conservées et entretenues. Leur 
aspects, dimension et matériaux 
devront tenir compte du bâti et clôtures 
environnantes, et ne pas porter atteinte 
aux caractères des lieux.

Leur hauteur est donc limitée ainsi : 

-  En limite séparative et en dehors des 
secteurs protégés : 2 m

-  En limite de voies et emprises 
publiques : 1,80 m.

Certains matériaux sont interdits, 
tels que : 

-  Les plaques de béton moulé, ajourée 
ou non 

-  Les murs avec une maçonnerie d’ag-
glo apparent (parpaing, etc.) 

- La brande 

- Les claustras bois 

- Les bâches plastiques et textiles 

- Les panneaux en PVC 

-  Les lisses non ajourée (au minimum 
1/3 de vide pour 2/3 de plein) 

- Les lisses en PVC 

-  Les grillages non doublés de végéta-
tion 

Aux carrefours importants, l’article 43 
du règlement départemental de voirie 
donne priorité à la visibilité pour réduire 
les risques d’accident, ainsi les clôtures 
en matériaux ou en végétaux opaques 
sont interdites.

Sont donc interdits :

-  Toute réalisation de clôture ou de haie 
en bordure de route départementale 
pourra être interdite, reculée ou limi-
tée en hauteur.

-  En secteurs protégés, les règles sont 
édictées par le règlement AVAP et dif-
fèrent en fonction des secteurs. Des 
matériaux de qualité sont privilégiés. 
Votre projet est validé par l’architecte 
des Bâtiments de France.

Arbres protégés
Soumis à déclaration préalable de 
travaux, les arbres ne pourront être 
abattus, excepté si leur état sanitaire 
défectueux est expertisé par un profes-
sionnel ou s’ils mettent en danger la 
sécurité des biens ou des personnes. 
Ils devront obligatoirement être rem-
placés.

Malmenés par les tempêtes, les dégâts 
provoqués nous rappellent que les 
arbres doivent être entretenus réguliè-
rement afin de pouvoir développer un 
port de branches équilibré, de nature à 
améliorer leur stabilité racinaire.

Il incombe à chaque propriétaire de 
procéder régulièrement à l’entretien de 

ses arbres. Les articles 672 et 673 du 
code civil règlementent précisément 
la gestion des arbres, notamment en 
terme d’obligation d’entretien et d’éla-
gage.

Il est a noter que la commune compte 
actuellement énormément de résineux 
(cupressus), plantés entre la fin 19ème 

et l’entre-deux guerres. Couper leur 
tronc ne leur permet absolument pas 
de repousser contrairement aux arbres 
feuillus. Les propriétaires sont invités à 
couper, jusqu’à la base, les troncs de 
ces arbres et replanter, en lieu et place, 
d’autres arbres, en privilégiant les 
espèces locales.

Etes-vous en AVAP ?
Pour connaître le classement 
de votre secteur, rendez-vous 
sur le site : 
www.piriac-sur-mer.fr
La rubrique «en 1 clic 
Le PLU et l’AVAP» vous 
permet d’accéder aux cartes 
et réglementations.
Le service de l’urbanisme 
répond à vos questions par 
mail : urbanisme@piriac.net 

Avant tout projet
Si vous êtes situé en zone 
AVAP, avant tout travaux, 
vous devez déposer un dossier 
de déclaration préalable de 
travaux en Mairie.
Délai d’instruction en zone 
AVAP ou MH : 
2 mois contre 1 mois sur les 
secteurs classiques.

Travaux - Urbanisme
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Noël c’est demain...  
Vous devriez à coup sûr cocher la liste de vos envies dans  

les boutiques de nos Offices de Tourisme à Guérande, Kerhinet, 
La Baule, La Turballe, Le Pouliguen, Mesquer-Quimiac, 

Pénestin, Piriac-sur-Mer et Saint-Lyphard ! 
Poursuivez vos emplettes sur la boutique en ligne juste ici X

www.labaule-guerande.com

Tourisme
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Secteurs de collecte des bacs

Finis les sacs, place au bac !
A partir 1er décembre 2020 à  Piriac-sur-Mer, tous les papiers 
et tous les emballages seront collectés dans le même bac à 
couvercle jaune.

Les sacs jaunes et bleus seront abandonnés au profit d’un seul et même bac 
destiné à la collecte de tous les papiers, tous les emballages plastiques, 
métalliques et cartonnettes.

PLUS DE DÉTAILS
en consultant votre kit d’infos déchets distribué lors de 
la remise du bac jaune :
}  le nouveau calendrier, pour connaître les jours et fréquences de collecte 

des déchets ménagers ;

}  le mémo-tri des nouvelles consignes de tri, applicables à partir du 30 
novembre 2020 ;

}   le nouveau guide déchets avec ces nouvelles consignes de tri.

 Également téléchargeable sur  
www.cap-atlantique.fr rubrique déchets.

 
Bac à couvercle jaune

collecté tous les 15 jours 15j
 

  Bac à ordures ménagères

Jours de collecte 
des bacs

MARDI VENDREDI

1er sept.
au 30 juin 15j

1er juillet
au 31 août

Toute 
l’année 15j

Intercommunalité
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A noter : les mesures sanitaires liées à la pandémie obligent 
les associations à s’adapter ou à supprimer certaines activités. 
N’hésitez pas à les contacter pour vérifier l’organisation en 
vigueur. 

AVF La Turballe Piriac
Plongée au coeur de l’hippodrome de Pornichet

Le 7 octobre dernier, les adhérents 
ont eu l’opportunité de plonger au 
coeur des courses de galop. L’entre-
tien des pistes, la pesée des jockeys, 
les coulisses des bâtiments, la vie 
des lads, du maréchal ferrant ou des 
vétérinaires n’ont plus de secret pour 
eux. Les paris restent encore un point 
faible bien que certains ont eu plus de 
chance.

Avant le départ de chaque course les 
chevaux sont positionnés dans les 
stalles. C’est à plus de 50 km/heure 
que ces magnifiques athlètes passent 
devant le public dans un silence 
presque total grâce au revêtement 
de la piste en PSF (piste sable et fibres 
mélangés). 

C’est à l’occasion de cette journée 
hippique que le prix AVF La Turballe 

Piriac a été couru dans la 3e course. 
Michel NEAU, vice-président, a remis 
la récompense au vainqueur REBELLE 
BAILLY n° 14, jockey Quentin Perrette.

Une belle journée ensoleillée qui s’est 
terminée par un très bon repas au res-
taurant panoramique de l’hippodrome.

L’association qui favorise l’inté-
gration les nouveaux arrivants en 
proposant un panel de loisirs fes-
tifs et conviviaux.

35 ateliers, allant de la pratique des 
langues aux jeux en passant par des 
ateliers culturels, artistiques ou sportifs, 
sont régulièrement organisés en plus 
de conférences et sorties ponctuelles. 

Venez partager votre talent ou pas-
sion avec les 535 adhérents survitami-
nés de l’association.

Contact
Permanence :  
Tous les mardis de 10h30 à 12h 
9 rue du Port (à droite de la 
Bibliothèque)
Mail : 
avf.laturballe-piriac@orange.fr
Site : 
https://avf.asso.fr/la-turballe-piriac

Contact
Mail : terrapat12@gmail.com
Site :  cooleurplongee. 

pagesperso-orange.fr

Contact
Téléphone : 02 40 23 53 84
Site : www.npb.asso.fr/

Aquarev’Piriac
Envie de découvrir le monde sous-marin ?

C’est faire le premier pas vers le milieu 
magnifique entre la faune et la flore. 
On y devient vite accro.

La plongée est un sport/loisirs de 
passionnés où l’on vit des sensations 
uniques.

Le club AquaRev’Piriac vous propose, 
pour vous et vos enfants, des activités 
subaquatiques du niveau débutant au 
niveau confirmé.

A partir de 8 ans. 

Nautisme en Pays Blanc (NPB)
Les grands rendez-vous de 2021 (sous réserve des autorisations 
sanitaires)

- 20 février : Régate de Club Éco-Responsable Ile Dumet
- 11 avril : Championnat de Ligue Pays de La Loire - Dériveur
- 1er mai : Régate de Ligue – Piriac WETA CUP
- 13 au 15 mai : Challenge voile pour tous
- 22 mai : Critérium Départemental 44
- 5 juin : Coupe Régionale des Pays de la Loire Voile Légère
- 13 novembre : Critérium Départemental 44
sans oublier le 15 août à Mesquer : Régate de voile légère

Vie associative
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Le Grand Norven
Le Bateau de la ville de Piriac

Les soucis moteur en début de saison 
ont été vite résolus grâce aux compé-
tences des bénévoles de l’association 
et la diligence des autorités et entrepre-
neurs du port. 

Comme pour toutes les associations, 
l’été 2020 a été perturbé, sans fêtes 
portuaires, sans regroupements de 
bateaux traditionnels. Cela n’a pas 
empêché nos adhérents de rester 
fidèles. L’association a même accueil-
li un nombre important de nouveaux 
membres qui, tous, ont pu naviguer 
durant l’été.

Les circonstances n’ont pas permis de 
grands périples. Limitées à neuf personnes 
par sortie ; parties de pêche, formations 
aux manœuvres, simples balades se sont 
enchainées dans la baie de la Vilaine, de 
Penerf à l’Ile Dumet.

Bien que l’association cherche toujours 
des jeunes pour l’animer, elle n’en 
n’oublie pas moins les anciens. Trois 
sorties en mer ont été organisées en 
collaboration avec la résidence Louis 
Cubaynes. Elles ont permis à une dou-
zaine de résidents de découvrir la voile 
pour certains ou de raviver des souve-
nirs de navigation pour d’autres. 

Comme chaque année le Grand Nor-
ven  participera en fin d’année aux illu-
minations de Piriac avant de prendre 
ses quartiers d’hiver pour les travaux 
d’entretien annuels dans son hangar 
de la zone du Pladreau.

Bonne fin d’année à tous, portez-vous 
bien et surtout restez prudents.

Cercle Nautique de Piriac
Le cercle des amoureux de la mer est ouvert à tous

Comme beaucoup de club et d’asso-
ciation, la vie du Cercle Nautique de 
Piriac, en cette année 2020, fut très 
perturbée, nous avons dû annuler 
toutes nos animations programmées 
au printemps.

Seules les sorties «Pêche», cet été, sont 
parvenues à respecter les consignes 
et cela malgré un manque évident de 
convivialité à terre, Bravo aux pêcheurs.

Les interdictions de naviguer, puis les 
contraintes sanitaires, la distanciation 
physique avec l’impossibilité de se 
regrouper à plus de dix personnes, ont 
eu raison des autres activités de cette 
première demi saison, même de notre 
traditionnel «apéro» sur la grève à l’Ile 
Dumet.

L’assemblée générale du CNP, prévue 
initialement en présentiel, reportée plu-
sieurs fois, a finalement été organisée 
en virtuelle par la voie numérique.

Pour la deuxième partie de l’année, l’op-
timisme était de mise et en respectant 
au mieux les gestes barrières indispen-
sables, nous avons repris nos entraîne-
ments régates sur voiliers habitables, 
avec le Championnat d’Automne. Cette 
compétition permet aux équipages de 
se retrouver jusqu’au 29 novembre, 
tous les 15 jours, « quand la météo le 
veut bien », sur un parcours construit ou 
côtier.

Un bémol quand même, devant les dif-
ficultés et les incertitudes, nous avons 
choisi, d’un commun accord, d’annu-
ler et de reporter au printemps 2021 la 
Piriac Pro Cup organisée avec les arti-
sans et commerçants de Piriac-sur-Mer.

Le Cercle Nautique espère retrouver 
un fonctionnement plus normal et plus 
convivial l’année prochaine. Nous pro-
poserons aux passionnés de la mer des 
activités de pleine nature dans notre 
belle Baie de Piriac-sur-Mer.

Contact
Mail : contact@legrandnorven.fr 
Site : https://legrandnorven.fr

Contact
Mail : 
cerclnautique.piriac@orange.fr 
Site : 
cnpiriac.pagesperso-orange.fr
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Bibliothèque pour tous
Ouverte toute l’année, la bibliothèque  fait partie du réseau de Culture 
Bibliothèque Pour Tous de Loire-Atlantique, association reconnue 
d’utilité publique.

Animée par une équipe de béné-
voles dynamiques et disponibles, la 
bibliothèque propose environ 10.000 
ouvrages. Les lecteurs sont accompa-
gnés et guidés dans leur choix et ont 
à leur disposition biographies, romans, 
documentaires, bandes dessinées, mais 
également romans policiers, mangas, 
imagiers, contes et premières lectures. 
Un choix de livres à large vision est pro-
posé pour les personnes malvoyantes.

Un portage à domicile a été mis en 
place gratuitement pour les personnes 
ne pouvant se déplacer.

Le montant de la cotisation annuelle 
est de 15 € par famille et une participa-
tion de 1,10 € par ouvrage emprunté 
est demandée afin de nous permettre 
d’enrichir régulièrement l’offre de livres 
et proposer les dernières parutions. 
L’inscription et le prêt sont gratuits pour 
les jeunes piriacais et les résidents de la 
maison de retraite.

Avec le coronavirus :

-  Le port du masque est obligatoire et le 
nombre de personnes est limité à l’in-
térieur de la bibliothèque. 

-  Un créneau horaire spécifique est 
consacré aux seuls résidents de la mai-
son de retraite.

-  Tous les ouvrages rendus sont mis en 
dé- confinement quelques jours puis 
désinfectés. 

En fonction de l’évolution de la crise 
sanitaire, les  jours  d’ouverture pour-
ront être modifiés. Le public sera préve-
nu par mail ainsi que par une informa-
tion sur le panneau lumineux place du 
marché, le souhait de l’équipe de béné-
voles étant d’avoir davantage de jours 
d’ouverture.

En période de confinement, la biblio-
thèque restera fermée, sauf communi-
cation contraire.

Les Choralines Korholen
Les Choralines Korholen (Cœur de sel en breton) est une chorale mixte  
de la Presqu’Ile guérandaise. Elle existe depuis 1988 et ses choristes 
sont issus des différentes communes de la presqu’île.

Dirigée par son Chef de Cœur, Chris-
tophe VINCENT, diplômé du Conserva-
toire National de Musique de Nantes, 
son répertoire est équilibré entre chants 
bretons traditionnels et contemporains, 
français, latins, anglais, allemands…

En 2019 Les CHORALINES KORHOLEN 
ont eu l’honneur d’organiser le BREIZ A 

GAN, Manifestation qui regroupait les 
plus importantes chorales de Bretagne, 
soit environ 170 choristes.

Si vous souhaitez les rejoindre, ou avoir 
des renseignements, vous serez les 
bienvenus. Nul besoin de parler breton 
pour pouvoir le chanter.

Contact
Téléphone : 02 40 15 50 72 
Mail : cbpt.piriac@free.fr
Site : cbpt44.com
Horaires : les mardis et samedis  
de 10h à 12h.

Contact: 
Mme DELEPOULLE
Téléphone : 06 79 83 95 12 
Mail : mmuzerelle@aol.com
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Groupe Vocal Mosaïque
Chanter permet d’oublier les soucis quotidiens, et comme le disait 
Michel Berger : « Celui qui chante devient si fort que rien au monde ne 
peut l’atteindre. Celui qui chante à des regards de vrai bonheur au fond 
des yeux » ...

Après son Assemblée Générale annuelle 
qui s’est tenue le 30 Septembre et malgré 
le contexte sanitaire difficile, la chorale 
Mosaïque a repris ses activités. Répétition 
en petits groupes, gel hydroalcoolique, 
masques, visières de menton et distan-
ciation… tout est mis en œuvre pour 
continuer de chanter et maintenir le lien 
et la convivialité entre les choristes.

77 choristes pour la saison dernière, 
nous serons un peu moins nombreux 
cette saison. Certains n’ont pas osé re-
prendre que ce soit pour des raisons de 
santé, d’inquiétude face au Covid, pour 
raisons personnelles ou pour toute autre 
raison, c’est une décision personnelle, 
acceptée et respectée.

Mais le groupe se compose tout de 
même de 60 choristes, de nouveaux 
choristes ont remplacé les partants et les 
pupitres sont toujours bien garnis : 20 
Sopranes, 20 alti, 8 ténors et 12 Basses. 
Le Groupe Vocal Mosaïque se prépare 
et espère pouvoir donner des concerts 
en 2021. Chanter lors de concert est la 

finalité et la récompense du travail de 
l’année. 

Mais des représentations plus intimes 
comme l’intervention faite à l’EHPAD 
de Piriac-sur-Mer au mois de Juillet sont 
aussi des grands moments de partage et 
d’émotion, tant pour les choristes que 
pour les résidents. Une expérience que 
nous renouvellerons avec grand plaisir.

Notre programme est très éclectique, 
sous la direction de notre chef Christophe 
Vincent, il va des œuvres classiques aux 
chants contemporains français et inter-
nationaux, en passant par la musique 
sacrée et les chants traditionnels. Nous 
sommes aussi polyglottes puisque nous 
chantons en français, anglais, italien, 
espagnol, allemand, russe, hébreu et 
même basque !

Nos répétitions se déroulent le jeudi de 
18H00 à 20H00 au Centre Culturel Saint-
Pierre à La Turballe et le 1er Jeudi du 
mois nous nous retrouvons, pour chan-
ter tous ensemble, dans la grande salle 
de l’Artymes à Mesquer.

Les jardins de Ternevé
L’association « Les Jardins de Ternevé » a créé un jardin familial et 
partagé dans le but de réunir des personnes d’horizons divers pour 
pratiquer le jardinage au naturel sur un terrain communal de 2000m2, 
mis à disposition par la Mairie de Piriac-sur-mer.

Une partie de ce terrain est collective, 
soit 400m2, destinée à un ramassage 
pour une association caritative, actuel-
lement Le Secours Populaire de La 
Turballe-Piriac. Le reste est découpé 
en parcelles attribuées aux jardiniers 
pour leur propre consommation.

Chacun pourra y trouver une forme de 
jardinage et de partage qui lui convient 

dans un cadre convivial d’entraide, de 
proximité et dans le respect du milieu 
naturel.

Chaque jardinier s’engage à participer 
aux activités et actions collectives. 

Quelques parcelles sont encore dispo-
nibles.

Contact 
Téléphone :

06 79 10 19 10 
ou 06 23 69 10 50

Contact: M. HERVY
Téléphone : 06 26 53 20 65
Mail : 
contact@groupevocalmosaique.fr
Site : groupevocalmosaique.fr
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Jardin-plaisirs
L’association, reconnue pour ses ateliers d’art floral, se développe en dis-
pensant des pratiques de jardinage éco responsables pour entretenir son 
jardin et son potager au naturel. Des ateliers de permaculture, de taille 
ou de greffe sont ainsi proposés toute l’année.

Outre ces ateliers, l’association par-
ticipe activement à apporter son 
savoir-faire lors d’animations comme 
celle du Téléthon ou du repas des aînés. 
Malgré des conditions sanitaires restric-
tives, l’association s’ouvre à de nouveaux 
projets et invite les passionnés de «jardin 
au naturel» à s’inscrire : 

-  Ateliers d’apprentissage de la culture au 
naturel

-  Culture de fleurs (pour l’activité floral) et 
de légumes

- Echange d’expérience sur le jardinage

En ces temps où la solidarité doit être 
prônée, l’association apporte désormais 
son soutien au Secours Populaire en 
offrant une partie des récoltes.

Une raison de plus pour aller à leur ren-
contre !

Contact: 
Mme LEFRANC
Téléphone : 
06 15 10 62 90
Mail : 
moniquemah.lefranc@gmail.com

Contact: 
Mail : 
contact@piriacloisirs.fr
Site : 
www.piriacloisirs.fr

Contact: 
Mail : 
noblet.patrice@wanadoo.fr
Site :  
jardin-plaisirs.simplesite.com

Piriac Loisirs
L’Association Piriac Loisirs a dû restreindre le nombre de ses activités à 
la reprise du mois de septembre. 

Bien que n’ayant pu reconduire les ac-
tivités enfants, l’association s’emploie  à 
chercher les moyens de vous accueillir, 
de nouveau, dès que possible. 

Vous pouvez, toujours, rejoindre les 
cours de Pilates, de renforcement mus-

culaire, de gym cardio, de stretching ou 
de yoga. 

Vous êtes les bienvenus pour une séance 
d’essai. 

N’hésitez pas à les contacter !

Foyer piriacais
Le Foyer Piriacais est une association créée en 1978, qui s’adresse aux 
personnes âgées de plus de 60 ans ou de plus de 55 ans reconnues 
inaptes au travail.

Elle organise les activités régulières sui-
vantes :

Salle Méniscoul

- Le mardi de 14h à 18h : bridge 
et scrabble 

- Le jeudi de 14h à 18h : jeux de 
cartes et scrabble avec un goûter

 
Salle Dumet (à Kerdinio),
pendant les périodes scolaires 

- Le mardi de 10h45 à 11h45 : 
gymnastique volontaire, avec des 
intervenants habilités par l’EPGV 

- Le vendredi de 9h15 à 10h15 : 
gymnastique volontaire avec des 
intervenants habilités par l’EPGV 

En dehors de ces activités, des sorties 
et des séjours sont organisés par l’asso-
ciation ainsi qu’un repas annuel et un 
après-midi crêpes.

La cotisation annuelle est de 20 € et il 
est demandé environ 120 € pour les 
personnes inscrites aux séances de gym-
nastique.

Il est précisé qu’en raison de la pandémie 
qui nous affecte actuellement, toutes les 
activités sont suspendues en attente de 
nouvelles dispositions réglementaires.

Avec plaisir, nous retrouverons nos 
adhérents et nous serons heureux d’en 
accueillir de nouveaux dès que nos acti-
vités pourront reprendre.

Vie associative
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Piriac rando loisirs
Marcher à plusieurs , c’ est aller plus loin qu’ en marchant seul. C’est bon 
pour la santé et ça booste le moral !

L’association vous donne rendez-vous 
tous les lundis à 13h45, sur le parking 
du Carrefour City.

Des randonnées découvertes sont aus-
si organisées pour le plus grand plaisir 
des adhérents (photo : escapade à Plou-

manac’h en juin 2018). Confinement 
oblige, le séjour à Binic, dans les Côtes 
d’Armor, n’a pas pu se concrétiser, mais 
ce n’est que partie remise ! 

Une raison de plus pour aller à leur ren-
contre !

L’équipe municipale solidaire des associations 
Depuis le 30 octobre 2020, la période de confinement replonge 
Piriac-sur-Mer dans une situation qui suscite des inquiétudes sanitaires, 
économiques et sociales. La vie associative en est aussi bouleversée 
depuis mars 2020.

L’ensemble du Conseil municipal espère 
que les membres des bureaux associa-
tifs, les bénévoles, les adhérents et leurs 
proches se portent tous bien. Comme 
lors de chaque grande crise, le lien social 
est un enjeu majeur.

La Commune aura plus que jamais 
besoin des associations et de leurs béné-
voles pour relancer un vivre ensemble 
indispensable. Mais pour le moment, il 

s’agit de traverser cette période ensemble 
en restant solidaire et en prenant soin de 
chacun d’entre nous en respectant les 
consignes du confinement.

La municipalité de Piriac-sur-Mer est 
consciente de l’importance de chaque 
association du territoire et transmet ce 
message en gage de soutien.

Merci à vous et tenez-bon !

Informations pratiques :

• Les mesures de soutien aux 
associations employeuses : 
Depuis le début de la crise et dans la 
perspective de la relance, les associations 
sont éligibles aux dispositifs de droit com-
mun. En effet ces dispositifs s’attachent 
à la notion d’entreprise et d’activité éco-
nomique au sens européen du terme, 
englobant ainsi les sociétés commer-
ciales et les associations employeuses et 
/ou fiscalisées

Durant le confinement, le dispositif de 
fonds de solidarité est réactivé et renfor-
cé pour couvrir l’ensemble des cas de 
figure.

• Liens utiles :

https://www.associations.gouv.fr/ 
associations-et-crise-du-covid-19-la-foire-
aux-questions.html
et 
https://associations.gouv.fr/covid.html

Contact: 
Téléphone : 
06 08 96 41 11
Mail : 
annyvgr@free.fr

Contact 
Service vie associative :
Les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 17h
Téléphone : 
02 40 23 96 97
Mail : 
vieassociative@piriac.net

Permanences en Mairie
M. BLINEAU vous reçoit 
sur rendez-vous tous 
les mardi de 10h30 à 12h.
Tél. 02 40 23 50 19

Vie associative
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Quel investissement ?
L’application, développée par 
la société Lumiplan, en charge 
du panneau lumineux commu-
nale, est personnalisée pour 
vous informer.

Le coût sous forme d’abonne-
ment annuel est de 1.440 €TTC. 
Si au terme de cette année test, 
le nombre d’utilisateurs n’était 
pas probant, une réflexion sera 
menée pour conserver ou non 
ce dispositif.

“  Tous reliés 
à compter du 
1er décembre ” 

L’actualité à portée de la main
En ces temps de confinement, il peut paraître compliqué d’avoir 
accès à l’actualité communale. C’est pourquoi, la municipalité 
vous propose de télécharger l’application «CityAll» sur votre 
smartphone.

Une application pour quoi 
faire ?

CityAll est loin d’être un gadget, 
c’est une application qui vous per-
mettra d’être relié à l’actualité locale. 
De visualiser toutes les informations 
présentes sur le panneau lumineux 
de la place du marché, de consulter 
l’agenda communal et de découvrir 
toutes les informations postées sur la 
page Facebook @villedepiriac. 

Simple d’utilisation vous pourrez 
aussi recevoir des messages d’alerte 
de la part des services municipaux 
en cas de déclenchement de plan 
sanitaire.

Devenir acteur de sa ville

L’application vous permettra aussi 
d’alerter les services municipaux sur 
un danger éventuel (nid poule, 
animal en divagation, obstacle sur 

la voirie ...). Cette alerte sera alors 
traitée en fonction de son urgence 
et du planning des services, mais 
eller permettra surtout d’identifier 
plus rapidement les interventions à 
mener. D’autres fonctionnalités sont 
à découvrir, n’hésitez plus !

Télécharger l’application CityAll

Rien de plus simple !

Lancez votre gestionnaire d’applica-
tion (Google play ou Apple store) et 
recherchez «CityAll». Ou tout simple-
ment scanner le Qr-code ci-dessous.

Vos informations communales et 
plus encore !

L’application vous permet aussi de 
sélection l’un des villes abonnées 
pour suivre son actualité, celle de 
vos vacances ou de votre résidence 
secondaire.

Soyez informés en direct !
Suivez l’actualité de la
Communesur la page
@villedepiriac
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Journée Défense et Citoyenneté 
Tout jeune né en octobre, novembre ou 
décembre 2004 doit se présenter en 
Mairie, avant le 30 décembre 2020.

Vous devez vous munir au préa-
lable de votre livret de famille, de 
votre carte d’identité et d’un justifi-
catif de domicile. Le service état civil 
vous délivrera alors une attestation 
de recensement. Ce document est 
valable jusqu’à votre participation 
à la journée défense et citoyenneté 

obligatoire, et au maximum jusqu’à 
vos 18 ans.

À l’issue de cette journée, un certifi-
cat individuel de participation vous 
est remis. Il vous sera demandé lors 
de l’inscription à toute épreuve, 
concours, examen ou permis de 
conduire.
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Mairie
02 40 23 50 19 • 3, rue du Calvaire – BP 23 – 44420 Piriac-sur-Mer 
Accueil public : du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h et le 
samedi de 9h à 12h. Mail : mairie@piriac.net
Site : piriac-sur-mer.fr • Facebook : @villedepiriac

Services techniques et Urbanisme
02 40 23 50 19
Accueil public : renseignement permis, cadastre et travaux :
du lundi au vendredi de 9h à 12h30.

Pôle Enfance Jeunesse
L’Equip’âges

02 40 15 51 28 • place Paul Vince. Mail : pej.mairie@piriac.net 
Accueil secrétariat : inscription école, accueil de loisirs, périscolaires, 
restaurant municipal, multi-accueil : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 
le mardi de 13h30 à 17h30.

Cabinet dentaire 02 40 23 53 82 • Maison Médicale - ZA du Pladreau
Dr Huisman - Dr Khosniat

Cabinet d’infirmières 02 40 23 62 40 / 06 88 42 86 42
Leroux-Fortier-Autret • 18, avenue de l’océan

Masseur-Kinésithérapeute 02 40 23 57 50 • Maison Médicale - ZA du Pladreau
Rumin Yannig - Flippe Éric

Médecin généraliste
Médecine manuelle et ostéopathie 02 52 41 01 04 • 3388 avenue du Général de Gaule • Dr Bauduin

Ostéopathe 06 37 49 60 46 • 7 rue Alphonse Daudet – Cuisinier Adrien

Ostéopathe 06 75 87 91 13 •  Maison Médicale – ZA du Pladreau – Strebler Vincent

Pédicure - Podologue 02 40 62 83 87 • Maison Médicale - ZA du Pladreau • Prost-Boissin Sandrine

Pharmacie Illegems-Scotto 02 40 23 50 34 • 2, Rue du Calvaire

Pharmacie de garde 3237

Police Municipale
02 40 23 38 40 • 22, rue de Grain
Accueil public : du lundi au vendredi de 11h à 12h et de 13h30 à 14h30. Le 
samedi de 11h à 12h.

Bibliothèque 02 40 15 50 72 • 9, rue du Port

Service Ordures ménagères CAP Atlantique 02 51 76 96 16 • Site : cap-atlantique.fr

Déchetterie 02 40 23 60 09 • Rue de l’Arche Chaussin, direction Mesquer

Office de Tourisme 02 40 23 51 42 • 7, rue des Cap-Horniers - Mail : piriac@bretagne-plein-sud.fr

Refuge pour animaux Kerdino 02 40 53 08 21 • Rte de Mesquer à Guérande

Numéros pratiques :

Services municipaux :

Pompiers : 18 Police secours : 17

Gendarmerie de Guérande 02 40 24 90 42 • 2, rue Roger Camaret

Sécurité :

Urgence Santé : 15 112 : Urgences avec traductions internationales

C.A.P.S.  (Centre d’Accueil et de Permanence 
de Soin) Guérande

Faites le 15 avant de vous rendre à l’Hôpital intercommunal, 
av. Pierre de la Bouxière (ouvert le soir de 20h à 22h30,
le samedi de 16h à 22h, le dimanche de 9h à 13h et de 16h à 22h)

Santé en Presqu’île :

Santé à Piriac-sur-Mer :

C.C.A.S. de Piriac
(Centre Communal d’Action Sociale)

02 40 23 50 19 (Mairie) • social@piriac.net
Aides, informations, conseils : dossiers habitat, portage des repas, aides aux 
loisirs, maintien à domicile, transports, téléassistance

La Passerelle

Aides, informations, conseils : portage des repas, aides aux loisirs, maintien 
à domicile, transports, téléassistance, aide financière et à la constitution de 
dossiers - Permanences en Mairie, sur rendez-vous au 02 40 62 14 07, tous les 
mardis de 9h à 12h – accueil@aipasserelle.fr. Accompagnement à l’emploi, 
orientation vers les partenaires, …

Social : de nombreuses aides et informations à l’accueil de votre Mairie.
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Ensemble, soutenons 
notre économie !

Bien que ce magazine paraisse fin novembre, il semblait vital pour l’équipe 
municipale, de communiquer sur les initiatives des commerçants, qui s’efforcent 

d’adapter leurs services aux contraintes sanitaires. N’hésitez pas à les solliciter !
Les commerçants du marché et les magasins alimentaires (boucherie, boulangeries, 

Carrefour City, poissonnerie, ... sont ouverts et comptent sur vous.

Plats à emporter !
Boucherie charcuterie 
au 06 64 36 80 01
Ouvert 7 jours sur 7 de 8h30 à 13h00. Présent sur les mar-
chés de Piriac-sur-Mer et de Quimiac. Livraison à domicile tous 
les matins (rayon de 20km).

Crêperie de Keroman  
au 02 40 23 61 04
Formule à 12 € : 1 galette + 1 crêpe au choix parmi une 
sélection + 1 boisson (soda ou bière). Du vendredi soir au 
dimanche soir. Espère être ouvert pour les vacances de Noël 
(tous les jours + goûters) 

Douceurs du littoral 
au 06 77 30 10 17
Des produits frais (gâteaux, préparations salées, pains aux 
légumes et fromage, soupe) ou d’épicerie (thés, tisanes, rooi-
bos, café en grain ou moulu, miels). Mais aussi des vêtements 
et de la décorations.
Retrait de 10h30 à 12h30, tous les jours, sauf le vendredi. 
Service de livraison à domicile possible.

Hôtel de la Plage et Brasserie La Station 
au 06 80 63 38 92
Planches de charcuterie / fromages de 12 € à 29 € selon 
tailles et affinages. Menus entrée / plat / dessert à 17 €
Couscous royal aux quatre viandes (vendredis). Livraison à 
domicile à partir de 50 €. Du jeudi au dimanche inclus.

Hôtel de la Poste  
au 07 63 11 72 35
Burgers-frites à 12,50 €, choucroute de la mer à 
14,90 €, fish & chips à 12,90 €, gaufre et mini crêpes, ... 
Du jeudi au samedi de 12h à 14h30 et de 18h30 à 21h. 
Le dimanche de 12h à 14h30. 

L’île du met  
au 02 40 15 53 59 - Facebook : L’Île Du Mets Piriac

Pizzas et plats maisons de 7 € à 14 €, selon carte consultable 
sur Facebook. Tous les jours, de 12h à 14h et de 18h30 à 
21h, sauf le mardi soir et mercredi.

La Piriacaise  
au 02 40 23 15 22 - 06 26 86 20 69 - www.lapiriacaise.fr 
La boutique est ouverte de 8h à 14h, sauf les lundis 
et mercredis. Tous les mardis et samedis sur le marché. 
Des livraisons peuvent être organisées.

Le saumon de Piriac  
au 02 40 23 59 37 
Avec un fumage artisanal de poisson au bois de Hêtre et un 
salage au Sel de Guérande, goûtez à la qualité du saumon 
de Piriac !

Idées cadeaux ... ou juste pour soi !
Anne esthétique 
au 02 40 23 63 66 ou par mail aesthetique@orange.fr 
En complément des produits vendus, des chèques cadeaux 
et des coffrets de Noël vous sont proposés. 

Cave maritime 
au 06 50 92 15 15
Fermée actuellement, la cave espère vous revoir du samedi 
19 décembre au samedi 2 janvier pour vous conseiller la bou-
teille qui soulignera vos plats.

Cleo de Viken 
au 06 65 51 33 64
Créatrice de bijoux artisanaux, Cleo de Viken, vous propose 
de découvrir sa nouvelle collection de bagues, sur le site : 
www.cleodeviken.fr.

Joie de vivre 
info@atelier-jdv.net
La «shop de jolies choses» vous propose de la création d’art, 
de la conception graphique et des cadeaux individuels de 
l’artiste Ariane Renée Apel. Inspirez-vous, prenez contact !

L’étoile de mer
Facebook : @Letoiledemerpiriac  
Déco, cadeaux pour enjoliver votre quotidien.

Petite manufacture décoration 
mavillemonshopping.fr
Déco, cadeaux pour enjoliver votre quotidien et appor-
ter du bonheur autour de vous. Retrouvez la bou-
tique sur Facebook «@petitemanufacturedecoration». 
Livraison possible, contactez le 07 66 82 67 64.

Produits régionaux 
au 02 40 15 59 26
Paniers garnis, biscuits, caramels et chocolats ... Du mardi au 
dimanche de 10h à 12h.

Retrouvez toutes ces offres et d’autres à venir 
sur notre site internet : piriac-sur-mer.fr


